
 

 

 

Action judiciaire contre la commune dans le cadre des travaux de restauration du villa-

ge : 

Une action judiciaire est engagée par un propriétaire du village suite aux travaux effectués par 

la commune dans les rues du village.  

Nous estimons qu’il est de notre devoir de vous tenir informé de ces actions comme cela avait 

été fait pour le cas précédent. Nous avons toujours considéré que ce qui relève de la collectivi-

té concerne tous les habitants et qu’il est préférable d’informer publiquement les citoyens afin 

d’éviter les rumeurs et les fausses informations.  

 

 INFORMATIONS PRATIQUES 

SORTIE DE VOIRIE PRIVEE SUR LA VOIE PUBLIQUE : 

Nous rappelons que les sorties privatives sur la voie publique sont de la responsabilité des 

propriétaires et qu’elles ne peuvent se faire qu’après accord du responsable de la voirie 

(mairie ou conseil départemental). Il est ensuite de la responsabilité du propriétaire d’entre-

tenir ces accès et de veiller notamment à ce que les buses n’obstruent pas le bon écoule-

ment de l’eau dans les fossés. De même il est de la responsabilité du propriétaire de la par-

celle débouchant sur la voie publique de faire en sorte que cette sortie n’entraine pas des 

coulées de boues ou de pluie sur celle-ci. 

ATTENTION : modification de la circulation sur une voie communale : 

La circulation concernant le chemin d’En Richac va être modifiée en 2024. A partir du 1er 

mai 2024, il sera interdit de circuler avec des engins agricoles sur le pont installé sur le Sar-

rampion au niveau du chemin d’En Richac. Pour des raisons de sécurité, seules les voitures 

seront autorisées à emprunter ce passage. Les engins agricoles pourront emprunter le che-

min communal passant par La Rouquette. Cette interdiction sera appliquée avec la plus ex-

trême vigilance. La commune n’est pas en mesure de faire mettre aux normes cet ouvrage 

actuellement et il existe un passage alternatif. L’arrêté municipal portant règlementation de 

circulation sur ce passage sera pris en janvier 2024. 

ATTENTION : entretien des haies et des arbres en bordure de voirie 

Nous rappelons de nouveau que les propriétaires sont responsables des arbres et des 

haies poussant le long des voiries et sous des lignes électriques et téléphoniques. C’est au 

propriétaire de la parcelle d’où l’arbre a pris racine de veiller à ce qu’il ne se développe pas 

sur la voirie. Il n’est pas acceptable que des propriétaires refusent de tailler « leurs » arbres 

lorsque ceux-ci débordent sur la voirie et constituent un danger pour la circulation.  

ANIMAUX DE COMPAGNIE : 

Nous déplorons toujours l’attitude de certaines personnes qui laissent leurs animaux diva-

guer et les laissent faire leurs besoins sur la voie publique ou sur les parterres du village et 

même quelques fois lorsqu’ils les tiennent en laisse. Soyez citoyen même avec vos animaux 

de compagnie ! 


